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Avis de levée de susPension

La commission de Règlement des Différends (cRD) de l'Autorité de Régulation des

Marchés Publics (ARMP), dans sa réunion du jeudi 04 mars 2021 a décidé de lever la

suspension de 1'attribution provisoire par la Commission Pluri Départementale des

Marchés ancrée au Ministère de la Santé, du marché relatif à la construction d'un Data

Center Tier III à Nouakchott, objet du DAO N"01/T/WARCIP-MR/2020, en vertu des

articles 2g,41, 42 et53 de la 10i n"2010-04 4 du22107l20lo portant code des Marchés

publics, des article s23,24,151., t52 et 156 du décret n'2017-126 du2 novembre 2017

abrogeant et remplaçant les dispositions des décrets d'applications de la loi n'2010-044

du2210712010 portant Code des Marchés Publics, de l'article 158 nouveau du décret

n"2020-122 du 6 0ctobre 2020 modifiant et complétant certaines dispositions du décret

rf1zlll-126 duZ novembre 2017 abrogeant et remplaçant les dispositions des décrets

d,application de la loi n'2010-04 4 du22juillet 2010 portant code des Marchés Publics'

des stipulations du DAO y afférent et des conclusions et analyses qui seront développées

dans la décision de la cRD qui sera publiée sur le site de I'ARMP : www'armtp'mr
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